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Ce fut le péage le plus
important de la région

Les résolutions
de l’assemblée

communale

Pionnier de l’emploi de
l’aluminium en France

Antoine Balland est né le 16 janvier 1845
à Saint-Julien-sur-Reyssouze et mort le
5 janvier 1927, à Paris. Pharmacien

principal de 1re classe de l’armée, correspondant
de l’Institut, associé national de l’Académie de
médecine, membre de l’Académie d’agriculture,
prix Montyon pour ses recherches sur les blés,
les farines et le pain, médaille de Vermeil de la
Société d’encouragement au bien pour avoir été

le pionnier de l’emploi de l’aluminium en France,
créateur en 1891 du laboratoire d’expertises du
comité technique de l’intendance aux Invalides
pour lequel il reprit du service durant la Première
Guerre mondiale et où fut apposée une plaque
à son nom en souvenir du centième anniver-
saire de sa naissance, il est l’auteur de nombreu-
ses publications sur la pharmacie militaire. Ayant
acquis une solide culture littéraire durant ses
études au Lycée impérial de Bourg, il s’intéressa
aussi beaucoup à l’histoire et la philosophie.
Bienfaiteur des indigents de la commune de
Saint-Julien-sur-Reyssouze, il était très attaché
à son pays et à la Bourgogne. Il assista aux dures
journées de Forbach et de Gravelotte, et ses
Notes d’un jeune aide-major, prises pendant la
guerre de 1870, ne furent éditées qu’en 1916.

Ce livre est publié dans la collection
Monographies des villes et villa-
ges de France, dirigée par M.-G.

Micberth qui compte plus de 3140 titres à
ce jour. « La situation privilégiée de Saint-
Julien reliant la haute à la basse Bresse, à
l’embouchure du Reyssouzet, au point le
plus resserré de la vallée de la Reyssouze,
suffirait pour attester son ancienneté. Ce fut
le péage le plus important de la région. On
a trouvé des briques romaines dans des
champs aujourd’hui traversés par la route
de Saint-Nizier et recouverts encore, il y a
cinquante-cinq ans, par les bois séculaires
de la Tronchaie ; mais le pays était certai-
nement habité bien avant l’invasion de
Jules César. Nous sommes à peu de distance

de Mâcon et de la station préhistorique de
Solutré occupée, il y a des milliers de
siècles, par des tribus nomades vivant ex-
clusivement de pêches et de chasses. Nous
sommes plus rapprochés de ces quatre cents
menhirs, aujourd’hui ensevelis dans les fon-
dations de la prison de Bourg ; plus près
encore de ces tumulus (poypes) qui ont assuré
à nos lointains aïeux une sécurité relative (...)
Quelles que furent les origines de la ville de
Saint-Julien, on sait, par des documents his-
toriques qu’elle appartenait, en 1150, à la
maison d’Asnières dont le château fort
était situé dans la paroisse de Confrançon. »

Bientôt réédité

Le livre s’ouvre sur la charte des franchises de
1307, la fondation de l’hôpital (1389), la confir-
mation des franchises (1489), la visite de
François Ier (1537), l’incendie de Saint-Julien par
Biron (avril 1595). Il se poursuit avec des
événements comme la bénédiction de la cloche
(27 août 1720) ; la reddition des comptes pres-
crite par l’ordonnance de Mgr de Bresse et
l’assemblée communale (1731) ; la requête de
François David, curé de Saint-Julien deman-
dant à Mgr l’intendant, des constructions et des
réparations pour son presbytère (13 octobre
1761), les comptes de Claude Tripot, syndic de
1766 à 1770 (19 novembre 1771) ; les instruc-
tions fournies à J.-B. Gonet (1778) ; les réso-
lutions de l’assemblée communale (1779, 1781,
1784) ; la nomination de Paulin Marillier à la
fonction d’instituteur (30 mai 1784) et la nomi-
nation de son successeur (17 mars 1789) ; la
création d’un piquet de douze hommes pour
assurer la sûreté publique (26 juillet 1789) ; la
nomination des officiers municipaux et la for-
mation des listes des citoyens éligibles (17 fé-
vrier 1790) ; la préparation de la commémora-
tion du 14 juillet 1789 (9 juillet 1790). Les auteurs
reproduisent l’aperçu sommaire de l’étendue et
de la qualité du terrain de la commune, de ses
productions principales, de son commerce, de
l’industrie, de ses habitants et des chemins,
ainsi que l’état des biens ecclésiastiques et
domaniaux (25 septembre 1790), le serment du
curé (30 janvier 1791) ; le retrait des billets de
confiance (3 mars 1793) ; la fixation des salai-
res et des journées de travail (20 octobre 1793) ;
la confiscation des biens et la fermeture de
l’église (3 décembre 1793) ; la date des foires
(7 janvier 1794) ; la réquisition de personnel pour
démolir le clocher (18 février 1794) ; la vente
des briques provenant du clocher
(9 mars 1794)… L’ouvrage se termine par
les principaux événements de l’année 1852.

par Antoine et Félix
BALLAND

Résumé des principaux événements survenus
dans cette commune de 1300 à 1852

Saint-Julien-
sur-Reyssouze
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SAINT-JULIEN-SUR-REYSSOUZE, RÉSUMÉ DES PRINCIPAUX
ÉVÉNEMENTS SURVENUS DANS CETTE COMMUNE DE 1300 À 1852

En 1307, Aymon de la Palud, seigneur de Varambon et de Saint-Julien-sur-Reyssouze, affranchissait à perpétuité
la ville de Saint-Julien et tous ses habitants, sous diverses réserves. Ceux-ci devaient, notamment, venir en aide
au seigneur qui faisait un voyage en Terre sainte, était fait chevalier, mariait sa fille ou accroissait son patrimoine.

En cas de guerre, ils étaient obligés de le suivre à leurs frais et de rester sous les armes pendant trois jours. Les habitants
payaient une amende de trois sous pour un coup de poing, de cinq sous pour un soufflet, de soixante sous pour une pierre
jetée méchamment. En cas d’adultère, l’amende s’élevait à soixante sous pour les deux complices qui, s’ils ne pouvaient
pas payer, devaient « trotter nus par la ville ». Les registres des délibérations de la commune et les cahiers tenus par
le clergé montrent que lentement, au prix de sacrifices, les habitants surent conquérir et défendre leurs libertés
municipales, avant de répondre unanimement aux premiers appels de la Révolution. Ils exigèrent des garanties de leurs
syndics, moralement et pécuniairement responsables des actes de leur gestion, ils furent parcimonieux des deniers
publics et prirent des mesures énergiques pour protéger leurs biens contre les empiètements incessants des chartreux,
du seigneur, du curé et de quelques particuliers. En 1492, Antoine de la Palud, sur la demande des syndics, obligea les
ecclésiastiques qui possédaient des maisons dans la cité, à contribuer à la fortification de la ville. En 1591, le château
fut occupé par le maréchal d’Aumont, qui ne trouva aucune résistance mais ne pilla pas la ville et ne commit aucun meurtre.
Dix ans plus tard, après la signature du traité réunissant la Bresse à la France, la forteresse fut rasée par ordre de Biron.
L’annonce de l’acceptation par la noblesse et le clergé de supporter à égalité avec le tiers, tous les impôts, le 9 mars
1789, se traduisit par un feu de joie et l’illumination de la ville. Le 31 octobre, deux drapeaux furent achetés, un blanc et
un rouge pour s’en servir « suivant ce qui sera ordonné ». Le 15 février 1794, il est procédé à l’inventaire des objets du
culte : les cordes des cloches sont en très mauvais état et ne peuvent être d’aucune utilité pour la marine et, quelques
jours plus tard, les deux confessionnaux sont vendus au rabais pour construire deux guérites.
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Réédition du livre intitulé Saint-Julien-sur-Reyssouze, résumé des principaux événements survenus dans
cette commune de 1300 à 1852, extrait des Annales de la Société d’émulation de l’Ain, paru en 1910.


